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CONVENTION DE DÉPÔT-VENTE 
 
Entre  
La commune de SAINT-JEAN-et-SAINT-PAUL, domiciliée au 10 Place du Fort, SAINT-JEAN 
d’ALCAS, 12250 SAINT-JEAN-ET-SAIT-PAUL (SIRET : 21120232000019), représentée par Mme 
CALMELS Anne dûment habilitée par DCM n°............................................... et appelée « le dépositaire » 
 
Et  
Monsieur SABATHIER Jean-Claude, domiciliée à ................................................................................., 
,appelé « le déposant » 
 

Il est convenu 
 
Article 1 : Objet de la convention 

Le présent contrat a pour objet de définir les termes et conditions du dépôt-vente de biens 
entre le déposant et le dépositaire. 
 
Article 2 : Désignation des biens 

Le déposant remet au dépositaire les biens suivants : 55 tableaux dont les références sont 
annexées à la présente convention. 
 
Article 3 : Durée de la convention  

La présente convention est conclue pour une durée de 2 mois, à compter de la date de 
signature.  

 
Article 4 : Conditions de vente :  

Le dépositaire s'engage à vendre les biens au prix de fixé par le déposant suivant les 
montants fixés dans l’annexe jointe à la présente convention.  
 
Article 5 : Rémunération du dépositaire :  

Pour chaque vente réalisée, le dépositaire percevra une commission de 15% sur la vente. 
Cette commission sera déduite du montant total dû au déposant. 

 
Article 6 : Paiement :  

Le dépositaire s'engage à reverser au déposant le montant net des ventes dans un délai de 
15 jours suivant la date d’achèvement de la convention. 
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Article 7 : Responsabilité :  
Le dépositaire s'engage à garder les biens en bon état. En cas de perte ou de détérioration, 

sa responsabilité pourra être engagée, sauf en cas de force majeure. 
 
Article 8 : Résiliation :  

Chacune des parties peut résilier la présente convention par lettre recommandée avec 
accusé de réception, moyennant un préavis de 8 jours. 
 
Article 9 : Litiges :  

Les parties s'engagent à résoudre à l'amiable tout litige pouvant survenir de 
l'interprétation ou de l'exécution de la présente convention. À défaut, le litige sera porté devant le 
tribunal compétent. 
 
 
Fait à SAINT JEAN et SAINT PAUL en deux exemplaires  
Le .................................... 
 
 
 
 
 
 
Le déposant 
SABATHIER Jean-Claude 
 
 
 
 
 
 
Le dépositaire 
Pour la commune de SAINT JEAN et SAINT PAUL 
CALMELS Anne, Maire 
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